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,

, J'applaudis à la fagefle de l'AssemèlÉe, "qui

n'a rien voulu décider fur la quefticn de la Sanction.

Royale j avant d'avoir éclairci les queftions voilines

& dépendantes de I2, Permanence des Etats-Géné-

raux & de l'ynité du Corps iégiflatif. Peut-être ces

queftions elles-mêmes ne peuvent pas tellement

slfoler qu'elles n'aient encore befoin, pour être

parfaitement éclairées , d'emprunter toutes les lu-

mières qui appartiennent à l'organifation entière

de la Repréfentarion Nationale j mais ce qui con-

vient le mieux n'échappera pas à votre fagacité.

L'Aflemblée paroît avoir abandonné l'idée d'at-

tacher ^wFouvoirRoyalnnQ part intégmnu dans la
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formation de la Loi j elle a fenti que ce ferolt altérer&
<iénatuier même l'eirence de la Loi , que d'y faire en-

trer d'autres élémens que des volontés individuelles.

La feule définition raifonnable qu'on puifle don-

ner de la Loi , eft de l'appeler l'expreflîon de la vo-

lonté des Gouvernés. Les Gouyernans ne peuvent

s'eij emparer en tout ou en partie , fans approcher

plijs ou moins du Defpotifme. Il ne faut pas fouffrir

un alliage aufll dangereux dans fes effets. Que fi,

confidérant la perfonne du Roi fous la qualité qui

lui convient le mieux , c'eft-à-dire , comme Chef

de la Nation, comme premier Citoyen (i), vous

voulez faire une exception en fa faveur , voiis vous

rappellerez les belles paroles que Sa Majefté a pro-

noncées au milieu de vous , avant même la réunion

des Ordres : moi , a-t-elle dit ,
qui ne fuis quun

avec la Nation. En effet , le Prince , le Chef de la

Nation ne peut être qu'un avec elle j fi vous l'en fé-

parez un feul inftant , fi vous lui donnez un intérêt

ilifférent, un intérêt à part, dès ce moment vous

abailTez la Majefté Royale ^ car il eft trop évident

(i) Le Roi eft Citoyen de toutes les Municipalités; il eft feul

ptemicr Citoyen ; tous ks autres font égaux> Dans l'ordre même

«les Pouvoirs commis, le Poavoit exécutif n'eft pas le premier : auiS

ce n'eft pas a titre de Dépofitaite de ce Pouvoir, que le Roi eft fupé-

rieur a tous. Je regarde le premier Citoyen comme le Surveil-

lant naturel , pour la Nation, du Pouvoir exécutif. J'identifie le Roi

avec la Natick&i enfcmble, ils font caitfc commune coBpc !«;

Cireurs &c Ici e&:repiiret du Mùiiftèie. .
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<[u'un intérêt différent de l'intérêt national ne peut

jamais lui être comparé
j
que , dans une Nation ,

tout fléchit ôc doit fléchir devant elle.

. Ainfi le Roi ne peut jam.ais être féparé, même en

idée , de la Nation dont il repréfente toute la Ma-

jefté. Lorfque la Nation prononce fon vœa , le P».oi

le prononce avec elle. Par-tout il efl: Chef
j
par-tout

il préflde j mais tous ces adtes le fuppofeiu préfent

au milieu de vous. Enfin , ici feulement , peuvent

s'exercer fes droits à la Légiflation.

Si l'on eft conduit à reconnoître que le Roi ne

peut point concourir à la formation de la Loi , hors

de l'As^mblée Nationale, il n'eft pas encore dé-

cidé pour tous quelle eft la part d'influence propor-

tionnelle qu'il peut y prendre ? Un Votant , quel

qu'il foit, peut-il, dans une Affemblée quelconque,

avoir plus de voix que tout autre Opinant ? . . . Cette

queftion a fes profondeurs j mais il n'eft pas né-

cefTaire de s'y enfoncer en entier, pour prononcer

que la moindre inégalité, à cet égard, eft incompa-

tible avec toute idée de liberté & d'égalité poli-

tique. Je me contente de vous préfenter le fyftême

contraire , comme ramenant à l'inftant la dijlinc-

tion des Ordres. Car ce qui caraftérife la pluralité

des Ordres eTl précifément l'inégalité des droits po-

litiques. Il n'exifte qu'un Ordre dans un Etat, ou

plutôt il n'exifte plus d'Ordres, dès que la repréfenr

A 7.
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îation eft xommum & égale. Sans cloute nulle clàïïe

lie Citoyens ii efpèie conferver en û faveur une re-

préfentation _pi2m>//g , séparée & inégale. Cs feroit

un moiiftré en politique ^ il a été abattu pour jamais.

Remarquez, MeiTieurs, une autre conféquence

du fyfréme que je combats ici. Si le fuffrage d'un

Votant pouvoir valoir deux fuifrages en nombre , il

n'y auroit plus de raifon pour que la même autorité

qui lui a accordé cePriviicge politique, ne pût lui ac-

corder celui de pefer autant que dix , que mille fufFra-

ges.Vous voyez, Meilleurs, que de là, à les valoir tous,-

à les remplacer tous, il n y a qu'un pas- Si une volonté

peut valoir numériquem.ent deux volontés dans la

formation de la Loi, elle peut en valoir 1.5 millions.

T^lors la Loi pourra être l'exprelîîon d'une feule vç-

lonté j alors le Roi pourra fe dire feul Repréfentanc

de la Narion. Nous obfervions il y a un inftant que

l'inégalité des droits politiques nous ramenoit à l'A-

riftocratie : il eft clair que ce fyftême odieux ne fe-

roit pas moins propre à nous plonger dans le plus

abfurde Defpotifme— - - -

Il fiut donc reconnoître &: foutenir que toute vo-

lonté individuelle eft réduite à fon unité numéri-

que j & ne croyez pas que l'opinion que nous nous

formons d'un Repréfentant , élu par uW*grand nomw

bre de Citoyens , détruife ce principe. Le Député

«l'un Bailliage eft immédiatement choifi par foa

V



Bailliage^ mais méJhtement, il eft élu par la tota-

lité des Bailliages. Voilà pourquoi tout Député eft

Repiéfentant de la Nation entière. Sans cela , il j
auroit parmi les Députés une inégalité politique

que rien ne pourrolt jufriiier*, & la Minorité pour-

roit faire la loi à la Majorité, ainlî que je l'ai dé-

montré ailleurs. •
Le Roi, confîdéré comme individu, eft réduit à

volonté individuelle j à ce titre feul, il ne peiTt

voter que dans une des premières Aflembîées élé-

m.entaires, où tout Citoyen eft admis à porter fon

fiiiFragc. Le Roi, confidéré comme premier Ci-

toyen, comme Chef de la Nation, eft cenfé Ré-

préfentant de la Nation dans toutes les AiTemblées

graduelles, jusqu'à l'Affemblée Nationale. Par-tout

il a droit de vorer
^
par-tout il peut préfider

j
par-

tout il eft légalement le premier, parce qu'il ne peut

y avoir de premier qiie par la Loi ; mais nulle part

fon fuftrage ne peut en valoir deux. Ce principe eft

îiiïez démontré, en ce i"noment, par les inconvé-

niens du fyftême contraire, tek que je viens de les

préfenter.

Aétueilement, MeflîetTrs , ft vous voulez conft-

dérer le R.oi comme dépofitaire de toutes les bran-

ches du' Pouvoir exécutif, il eft évident qu'il no

s'offre plus rien dans fon autorité , quelque éten-

due
y q.uçlque immenie qu'elle foit , qui puiffe en-



'6

trer , comme partie intégrante , dans la formation

de la Loi. Ce feroit oublier que les volontés indivi-

duelles peuvent feules entrer, comme élémens, dans

la volonté générale j l'exécution de la Loi eft pos-

térieure à fa formation ^ le Pouvoir exécutif &c tout

ce qui lui appartient n'eft cenfé exifter qu'après la

Loi toute fondée. Auparavant, toutes les volontés

individuelles avoient été confultées , ou plutôt

,

avoient concouru à la confection de la Loi. Donc

il n'exifte plus rien qui doive être appelé à y con-

courir. Tout ce qui peut y être s'y trouve déjà j rien

ne lui manque : il ne pouvoir y avoir que des vo-

lontés j elles y font toutes. .... Si donc l'exercice du

Pouvoir exécutif . donne une expérience
,
procure

des lumières qui peuvent être utiles au Légiflateur

,

on peut bien écouter fes confeils, l'inviter à donner

fon avis j mais cet avis eft autre chofe qu'une vo-

lonté. Il ne doit point, je le répète, entrer dans

la formation de la Loi , comme partie intégrante ;

en un mot , fi le Pouvoir exécutif peut confeiller la

Loi, il ne doit point contribuer à lafaire.

Le droit à'empêcher n'eft point , fuivant moi ^

différent du . droit de faire. D'abord il eft aifé de-

s'appercevoir que le Miniftère royal fera propoferpar

des Députés, & foutenir par un Parti, toutes.les Lois

cKii lui conviendront. Si elles paffent, tout eft fait à

fon gré. Si elles font rejetées, il rejeteraà fon tour
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toutes les décifions contraires. On n'a befoin que de

ce premier apperçu pour feiotir qu'un tel pouvoir efl:

j

énorme, & que celui qui l'exerce eft à-peu-près le

maître de tout.-"

^ Perfiftera-t-on à dire qu'empêcher n'eH: point

tf«^?*/-K**«^aire P^Je ne fais, mais., dans cette AfTemblée

I yj^Qi/iuti inéi^e , ce n'efl: pas autre chofe que fait la Majo-

^ eiÙD^dJ^vïté ra qui pourtant vous ne refufez pas le droit de ^
ytziV^rLorfqu'une Motion eft foutenue feulerrient "^é*^^

par la Minorité , la Majorité exprime le vœu natio- (su'ènii^

nal en la refufant^ elle exerce fon Pouvoir légiflatif^e»^'*^

enAtctU^ iàns limites ; en cela, il eft permis de le demander , fu4u^
Que fait-elle de plus qu'un acte dont on veut attribuer ^
l'exercice au Pouvoir exécutif ?^Je dis que le droiti

d'empêcher que l'on veut accorder au^Pouvoir exé--**'^^*^^^

cCA/^^^**^
bien plus puiffanj: encore ^~car enfin, la^^M^''*»'

Majorité du Corps l'égiflatif n'arrête que k Mi-

yjcty,rcâ? oh*^ norité, au lieu que le Miniftèrp arrêteroir la Ma-
^y^AAtopUifi jorité elle-même, c'eft-à-direT le vœu national,

<,t4ÙeJ^**^ qae rien ne doit arrêter. Je fuis tellement frappé

I. rî-**'«**-^»^ de cette différence, que le veto fufpenfif ou abfolu p h'ÇtiàBi\

» u^eo.***** •"*^eu importe, ne me paroît plus qu'un ordre ar-iui. ttuiu

txtU*9^ *' bitraire
j
je ne puis le voir que comme une lettre- ^oi^*'*\

^t^^Joe-cachet lancée contre la volonté nationale , contre {t^y**-

^Xi*^ t^oL?
Nation entièier^ ^^M*^ *^Yi^^^^ •u^^ L/ Ot4

i^t^ €lJ^ • Je fais qu'à force de diftindions d'une prt, &:

^e coiifufion de L'autre , on en eft parvenu à con-^'^
<^f*^^ *

A 4



fidérer le vœu national , comme s'il pouvoît être

autre chofe que le vœu des Repréfentans de la Na-

tion ; comme il la Nation pouvoir parler autre-

ment que par fes Repréfentans. Ici les faux prin-

cipes deviennent extrêmemenr dangereux. Ils ne

vont à rien moins qu'à couper
, qu'à morceler

, qu'à"

déchirer la France en une infinité de petites^ Dé-

mocraties , qui ne s'uniroient enfuite que par les
"

liens d'une confédération générale
, à-peu-près com-

me les 1 3 ou 14 Etats-Unis d'Amérique fe- font

confédérés en Convention générale.

Ce fujet mérite la plus férieufe attention de notre

part. La France ne doit point être un affemblage de

petites Nations , qui fe gouverneroient féparément

en Démocraties j elle n'eft point une coUedion

d'Etats ^ elle eft un tout unique , compofé de par-

ties intégrantes j ces parties ne doivent point avoir

féparément une cxiftence complète, parce qu'elles

ne font point des tous Amplement unis , mais des

parties ne formant qu'un feul tout. Cette différence

eft grande j elle nous intéreffe efïenticUement;

Tout eft perdu , fi nous nous permettons de confi-'

dérer les Municipalités qui s'établilTent, ou les Dif-

tricts , ou les Provinces , comme autant de Répu-

' bliqîies m»ieSVfo^ltt*ietM>-fous les rapports de force

ou de protection commune. Au lieu d'une Adminif-

tation générale , qui, partant d'un centre comnaun.
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va frapper uniformément les parties les pliîs recu-

lées de l'Empire ; au lieu de cette Légiflacion , dont

les élémens fournis par tous les Citoyens fe compo-

fent en remontant jufqu'à l'AafFemblée Nationale,

chargée feule d'interpréter le vœu général , de ce

vœu qui retombe enfuite avec tout le poids d'une

force irrélîftible fur les volontés elles-mêmes qui ont

concouru à le former : nous n'aurons plus , dans l'in-

térieur du Royaume , liérifTé de barrières de toute

efpèce
,
qu'un chaos de Coutumes , de Réglemens

,

de prohibitions particulières à chaque localité. Ce

beau pays deviendra odieux aux voyageurs & aux

habitans. Mais mon intention ne peut pas être de

vous préfenter les inconvéniens innombrables qui

accableroient la France, (î elle fe transformoit jamais

en une confédération de Municipalités ou de Pro-

vinces. Ce n'cft point là, Meffieurs , votre Projet : il

fuffit donc de remarquer que , fi nous n'y prenons

garde , les principes que nous pailDilTons adopter

,

aidés déjà par des circonftances beaucoup trop in-

fluentes
, pourroiènt bien nous mener à une fima-

tion politique qui n'efl; point dans nos vues , & dont

nous aurions enfuite bien de la peine à fortir.

En conféquence de ces courtes réflexions
,
qu'il fe-

loit inutile aujourd'hui d'étendre davantage, je crois

qu'on pourroit demander dès-à-préfent , en forme

d'amendement à la queftion qui nous occupe.



- ce Qu'il foit formé dès ce foir, un Comité peu->

nombreux pour préfenter à l'Aflemblée , fous clause

eu trois jours , un plan de Municipalités et de Tro-

vinces , tel que la France , ainfi organifée , ne ceflô

pourtant point de former un tout fournis uniformé-

ment à une Légillation , à une Adrauiiftracion com^

mune. »

Je ne fors point de la queftion , Meflîenrs j il efi:

impofîible de conftituer la Légiflature ordinaire ^

fans connoître les élémens dont elle fe compofe

les canaux par lefquels les volontés individuelles ar-

rivent au rendez -vous commun où elles doivent fô

concerter pour former le vœu général. Le fujet qui

vous occupe tient certainement , tient elfentielle-

ment au fyftême de repréfentation que vous vou-

drez adopter. Vous ne pouvez en fonder les bafes

que dans les Municipalités ^ vous ne pouvez en pro-

portionner les parties qu'en déterminant d'avance

ce que vous entendrez par Provinces dans votre

nouvelle langue politique.

Il eft plus preffant encore de connoître quel de-

gré d'influence vous voulez donner à ces Aflem-

blées commettantes fur les Députés Nationaux. Je

ne parle pas de l'influence fur les perfonnes : elle

doit être entière ; mais de l'influence des Commet-

tans fur la Légiflation elle-même. On voit que (l

la volonté nationale peut fe manifefter dans le^
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Municipalités ou dans les Bailliages, Se qu'elle ne

fafTe que fe répéter dans l'AfTemblée générale-, on

voit, dis-je , que le vetofufpenfifj ou plutôt l'appel

au Peuple t à quoi nous femblons aujourd'hui vou-

loir réduire le droit d'empêcher, prend un tout

autre caractère : de même, s'il ne faut qu'énoncer

un vœu déjà formé par le Peuple dans les Bailliages

ou dans les Municipalités
,
qu'eft-il nécefTaire

,
pour

un énoncé qui ne peut pas varier, de former deux

ou trois Chambres ? Qu'eft-il nécelTaire de les ren-

dre permanentes ? Des Porteurs de votes , ou bien ,

en fe fervant d'une expreflion déjà connue, des Cour-

riers politiques n'ont pas befoin d'être permanens.

Il faut donc convenir que le fyftême de repré-

fentation , & les droits que vous voulez y attacher

dans tous fes degrés , doivent être déterminés avant

de rien ftatuer fur Ja divifion du Corps îégiflatif&
fur Xappel au Peuple ^ de vos décifions.

Les Peuples Européens modernes refTemblent

bien peu aftx Peuples anciens. Il ne s'agit parmi

nous que de Commerce, d'Agriculture, de Fabri-

ques, Sec. Le defir des richelTes femble ne faire de

tous les états de l'Europe que de vaftes Atehers : on

y fonge bien plus à la confommation & à la produc-

tion qu'au bonheur. Auffi les fyftèmes politiques ^

aujourd'hui , font exclufivement fondés fur le tra-

vail y les facultés productives de l'homme font tout
;



à peine fait-oh metce à profit ks facultés moraîes'

<]ui pounoient cependant devenir la fource la plus

féconde des plus véritables jouifTances. Nous fom-

mes donc forcés de ne voir, dans la plus grande

partie des hommes, que des machines de tràvaiL

Cependant vous ne pouvez pas refufer la qualité de

Citoyen, & les droits du civifme , à cette multitude,

fans inftruftion , qu'un travail forcé abforbe en en-

tier. Puifqu'ils doivent obéir à la Loi , tout comme,

vous, ils doivent aulîî,tout comme vous, concourir,

à la faire. Ce concours doit être égal.

Il peut s'exercer de deux manières. Les Citoyens,

•peuvent donner leur confiance à quelques-uns d'en-

treux. Sans aliéner Leurs droits, ils en commettent

l'exercice. C'eft pour l'utilité commiure qu'ils f&

nomment des Repréfentans bien plus capables,

qu'eux-mêmes de connoître l'hitérèt général, &
d'interpréter à cet égard leur propre volonté.

L'autre manière d'exercer fon Droit à la forma-

tion de la Loi , efi: de concourir foi-même im-

médiatement à la faire. Ce concours immédiat

ce qui caradérife la véritable démocratie.- Ijx

concours médiat défigne le Gouvernement repré-

sentatif. La différence entre ces deux fyftêmes po-

litiques eft énorme.

Le choix entre ces deux méthodes de faire la,

Lci j n'eft pas douteiLX parmi nous.
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D'abord , la tiès-grande pluralité de nos Conci-

toyens n'a ni aflTez d'inftruélion, ni afifez dt loifir, pour

vouloir s'occuper directement des Lois qui doivent

gouverner la France • leur avis eft donc de fe nom-

mer des Pvepréfentans j & puifque c'efl; l'avis du

grand nombre , les hommes éclairés doivent s'y

foumettre comme les autres. Quand une fociété

eft formée , on fait que l'avis de la pluralité fait

Loi pour tous.

Ce raifonnement qui eft bon pour les plus pe-

tites Municipalités , devient irréfîftible quand on

fonge qu'il s'agit ici de Lois qui doivent gouver-

ner vingr-iix millions d'hommes j car je foutiens

toujours que la France n'eft point , ne peut pas

être une Démocratie j elle ne doit point devenir

un Etat fédéral^ compofé d'une multitiude de

Républiques , unies par un lien politique quelcon-

que. La France eft & doit être un feul ' tout ,

fournis dans toutes fes parties à ime Légiflation ,

& à une Adminiftratioh commîmes. Puifqu'il eft

évident que cinq à flx millions de Citoyen3 a<3:ifsj'

xépartis fur plus de vingt-cinq mille lieues quarrées,

ne peuvent point s'affemblerj il eft certain qu'ils^

ne peuvent afpirer qu'à une Légiflature par repr&--^

fentation. Donc les Citoyens qui fe nomment des'

Repréfentans , renoncent & doivent renoncer à faire

«lix-mémes, immédiatement la Loi : donc ils n'ont
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pas de volonté particulière à impofer. Toute în--

fluence, tout pouvoir, leur appartiennent fur la

perfonne de leurs mandataires j mais c'eft tout.

S'ils dictoient des volontés , ce ne feroit plus cet

état repréfentarif ; ce feroit un état démocratique.

On a fouvent obfervé , dans cette AfTemblée ,

que les Bailliages n'avoient pas le droit de donner

des Mandats impératifs ^ c'eft moins encore. Rela-

tivement à la Loi , les Aifemblées commettantes

n'ont que le Droit de commettre. Hors de là , il ne

peut y avoir entre les Députés & les Députans

direéls, que des mémoires, des confeils, des inf-

truâ;ions. Un Député , avons nous dit , eft nommé

par un Bailliage, au nom de la totalité des Baillia-

ges j un Député l'eft de la Nation entière • tous les

Citoyens font fes Commettans : or, puifque dans

une AfTemblée Bailliagère , vous ne voudriez pas

que celui qui vient d'être élu , fe chargeât du vœu

du petit nombre contre le vœu de la majorité, vous

ne devez pas vouloir , à plus forte raifon , qu'un

Député de tous les Citoyens du Royaume écoute

le vœu des feuls Habitans d'un Bailliage ou d'une

Municipalité , contre la volonté de la Nation en-

tière. Ainfî il n'y a , il ne peut y avoir^, pour un

Député , de Mandat impératif, ou même de vœu

pofitif, que le vœu Nationalj il ne fe doit aux Con-

feils de fes Commettans direéls , qu'autant que ce&
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Coiifeils feront conformes au vœu National. Ce

voèu, où peut-il être, où peut-on le reconnoître , fi

ce n'eft dans l'AlFemblée Nationale elle-même ?

Ce n'eft pas en compulfant les cahiers particuliers

,

s'il y en a, qu'il découvrira le vœu de fes Commer-

tans. Il ne s'agit pas ici de recenfer un fcrutin dé-

mocratique; mais de propofer , d'écouter, de fe

concerter, de modifier fon avis; enfin de former

en commun une volonté commune.

Pour écarter tout refte de doute à cet égards

faifons attention que , même dans la plus ftride dé-

mocratie , cette métode eft la feule pour fijrmer un

Vœu commun. Ce n'eft pas' la veille, & chacun

chez foi, que les démocrates les plus jaloux de

liberté, forment & fixent leur avis particulier, poup

être enfuite porté fur la place publique, fauf à rentrer

chez foi pour recommencer toujours folitairement,

dans le cas où l'oij n'auroit pas pu tirer de tout ces

avis ifolés une volonté commune à la majorité.

Difons-le tout-à-fait ; cette manière, de former une

volonté en commun , feroit abfurde. Quand on fe

réunit , c'eft pour délibérer , c'eft pour connoître les

ivis les uns des autres, pour profiter des lumières

réciproques, pour confironter les volontés particu-

lières , pour les modifier , pour les concilier, enfin

pour obtenir un réfultat commun à la pluralité. Jê

Je demande à préferit : ce qui pajoîtroif abfurda
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dans la démocratie la plus rigoureufe «Se la plus dé-

fiante , doit-il fervir de règle dans une légiflature

repréfentative ? Il eft donc incontefcable que les

Députés font à l'AIlemblée Nationale , non pas pour

y annoncer le vœu déjà formé de leurs Commettans

dirc(fls, mais pour y délibérer & y voter librement

d'après leur avis a3:ueli éclairé de toutes les lu-

mières que l'Affemblée peut fournir à chacun.

Il eft donc inutile qu'il y ait une décifion dans

les Bailliages ou d'ans les Municipalités , ou dans

chaque maifon de Ville ou Village , car les idées

que je combats ne mènent à rien moins qu'à cette

efpèce de Chartreuje politique. Ces fortes de pré-

tentions feroient plus que démocratiques. La dé-

cifion n'appartient & ne peut appartenir qu'à la

Nation aflfembiée.

Le Peuple ou la Nation ne peut avoir qu'ime

voix, celle de fa légiflature nationale. Ainfi, lors-

que nous entendoios parler d'un appel au Peuple ,

cela ne peut vouloir dire autre chofe, fi ce n'eft

que le Pouvoir exécutif pourra appeller de la N a-

tion à elle-même , & non pas des Repréfentans.

à leurs Commettans
, puifque ceux-ci ne peuvent

fe faire entendre que par les Députés Nationaux.

L'expreffion d'appel au Peuple eft donc mauvaife,

autant qu'elle eft impoîitiquement prononcée. Le

Peuple , je le répète , àdcns un pays qui n'eft pas

uaç



une dérn(x:ratle (•;^& la ^France |pe fauroit- l'être ).

Le Peiij)le ne pei}{,,parlÊ|:,,,.ne peiitf agir que par

Repréfbmans^j.^
^ . ^1 /

De toutes les pbfervatiqns que je viens -^p vous

fpunietjre ', il faut donc conclure relativement au

droit d'empecker , qu'on ne doit point entendre

par ce mot, un droit- <^e participer à- la légifla-

ture,,ni un droit d'appçl au Peuple, y comme

j'ai prouvé en mêipe teîrips qu^ le droit d'empé-

c/ze;- ne différoit point le plus fouvent du, droit de

faire , il me femble que je pourrois déjà en tirçr

telle conféquence, que le veto , s'il eft nécefTaire ; ne"

peut être confié qu'aveux qui ont le droit dejkits 'y

c'eft-à-dire , à ceux qui participent déjà adEiéfîiënc

à la formation de la Loi. Il eft certain , nous'

l'avons aufïl prouvé
, que le Pouvoir ,exicurlf n.'a-

aucune efpèce de droit à la formation de la toi.'

Si donc vous' vouliez accorder le veto au Roi, ce

ne pourroit pas être à titre de dépofitaire da Pouvoir

exécutif\ ce ne ferqît qu'à titre de ^CHêf'de la

Nation ou de premier tlïtoyen • à'ce titre'^ âvons-'

nous dit, le îloi peut avoir le droit de voter a toutes

Tes ÀfTembîées qui font' (|aiis Tordre de la^repiré-

fencatlon nationale. A" "ce titre feul le Roï^ n'a'

point de fupérleur • la Màjefté Royale éclipfé'iroiiti'

parce qu'elle eft la Màjejflé Nationale elle-mcme.

Au terme où je fuis arrivé, la queftion préfcnté

B



change d'afpedj elle fe ré'duit à favoir: û le droit

d'empêcher eft utile,quand,& en quoi? et, dans le

cas où on le croiroit utile, s'il faut le faire exercer

par le Chef de la Nation , votant dans l'Aflemblée

légiflative, ou par toute autre partie de la légifla-

ture.

Je crois inutile de prévenir que le veto , dont je

cljerche l'utilité , ne peut pas être le veto qui s'eft

préfenté d'abord , fous le nom de veto abfolu, ôc

qu'on efpère aujourd'hui faire plus facilement

adopter fous la dénomination adoucie de veto in-

défini^ ou illimite.

J'ignore quelle idée on fe forme de la volonté

d'une Nation, lorfqu'on a l'air de croire qu'elle

peut être anéantie par une volonté particulière Ôc

arbitraire. Il ne s'agit ici que du veto fufpenfif.

L'autre, il faut le dire, ne mérite pas qu'on le réfute

férieufement.

Le Décret National dont vous craignez les effets,

& que vous croyez bon de fufpendre jufqu'à nn

nouvel examen , regarde la Confiitution, ou bien

il appartient Amplement à la Ldgiflation. Tels font

les deux points de vue fous lefquels nous allons

confîdérer l'adtion du veto.

En Angleterre on n'a point diftingué le Pouvoir

conftituant du Pouvoir légiflatif j de forte que le

Parlement Britannique, illimité dans fes opéira-



î9

tlons ,
pourrok attaquer la Prérogative royale , fi

celle-ci n'écoit armée du veto et du droit de dif-

foudre le Parlement. Ce danger eft impoflible en

France. Nous aurons pour principe fondamental

Se confticutionnel , que la Légiflature ordinaire

n'aura point l'exercice du Pouvoir conftitiianr, pas

plus que celui du Pouvoir exécutif. Cette féparation

de Pouvoirs eft de la plus abfolue néceffité. Si des

circonftances impérieufes , fi le Mandat fpécial de

nos Commettans nous obligent à remplir (imultané-

ment ou fucceflîvement des fondions conftitucives

& légiflatives , nous reconnoiflons au moins que

cette confulion ne pourra plus avoir lieu après cette

Seffion y l'AfTemblée Nationale ordinaire ne fer^

plus qu'une Aflemblée légiflative. Il lui fera interdit

de toucher jamais à aucune partie de la Conftitu-

tion. Lorfqu'ii fera néceffaire de la revoir Se d'en

réformer quelque partie, c'eft par une Convention

expreffe & bornée à cet ujiique objet, que la Nation

décrétera les changemens qu'il lui paroîtra conve-

nable de faire à fa Conftitution. Ainfi,la Conftitu*

tion de chaque Pouvoir fera immuable jusqu'à une

nouvelle Convention Nationale. Une partie quel*

conque de l'établiffemenr public n'aiwa point à

craindre l'entreprife d'une autre. Elles feront toutes

iiidépendantes dans leur conftitution.

H fuit de ces obfervations que , Ci le yeto
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Royal eft nécefTaire en Angleterre , il feroit iniirile

& déplacé en France. Le Roi n'aura rien à dé-^

fendre contre le Corps légiflatif
, parce qu'il ferai

impoflible au Corps légiflatif d'attenter à la prérà—

gative royale. •>

Je conviens qu'un Pouvoir, quel qu'il foit né ie-

contient pas toujours dans les limites qui lui font

prefcrites par fa Conftitution , & que les Corps

publics peuvent, ainfi que les particuliers , cefTer

d'être juftes les uns envers les autres.

Sur cela, je remarque à mon tour que l'hif-

coire nous apprend à redouter les attentats dâ

Pbuvoir exécutif fur les Corps légiflatifs bien plus

que ceux du Pouvoir légiflatif fur les dépofitaires

de l'exécution. Mais n'importe , l'un & l'autre

de ces inconveniens méritent qu'on y apporte "re-

mède ^ & puifque le danger [menace également-

tous les Pouvoirs , la défenfe doit être la même

pour tous.

Je dis donc, que puifqu'il efl: poflîble que les

Pouvoirs publics , quoique féparés avec foin
,
quoi-

que indépendans les uns des autres dans leur orga-

nifation & dans leur prérogative , entreprennent

néanmoins l'un fur l'autre , il doit fe trouver dans

la Conftitution Sociale un moyen de remédier' â-'

ce défordre. Ce moyen eft tout fimple. Ce n'èft

point Vinfurrcclion , ce n'eft point la cejfation des
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impôts 5 ce n'eft pas non plus le veto Royal. Tom
ces remèdes font pires que le rrî?.l j c eft le Peu-

ple qui en eft toujours la véritable victime , &
nous devons empêcher le Peuple d'être viélime

;

le moyen que nous cherchons confifte à réclamer

la délégation extraordinaire du Pouvoir Confti-

tuant. Cette convention eft en effet l'unique Tri-

bunal où ces fortes de plaintes puilfent être por-

tées. Cette marche paroît fi fimple & fi naturelle

,

tant en principe qu'en convenance , que je crois

inutile d'infifter davantage fur ce véritable moyen

d'empêcher qu'aucun des Pouvoirs publics n'em-

piète fur les droits d'un autre. On remarque fans

doute qu'au moins cet efpèce de veto eft impar-

tial'^ je n'en fais pas un privilège exclufif pour

les Miniftres , il eft ouvert, comme il doit l'être ,

à toutes les parties du Pouvoir public.

Je viens de prouver que la Conftitution du Pou-
voir exécutif & la Prérogative royale n'ont rien à

craindre des décrets du Pouvoir législatif, & que li

les ditférens pouvoirs fe mettent à ufurper l'un fur

l'autre , le vrai remède à ce défordre public n'eft

point le veto Royal, mais un véritable appel au

pouvoir conftituant dont la partie léiée a droit,

alors , de demander la Convocation ou la déléga-

tion nationale. Permettez moi d'ajouter, en paftant,

que cette Convocation extraordinaire ne peut être
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que pii/ible dans nn pays dont toutes les parties;

feront organifées par un fyftême de repréfenration

-générale, où l'ordre des dépurations fera bien réglé,

de les déput nions légiflatives feront fréquentes.

Je viens, Meffieurs, de vous préfenter les moyens de

garantir toutes les parties de laConftitution des coups

qu'elles p3iirroientfe porter les unes aux autres. Il faut

piaintenant examiner la prétendue néceflité du veto

Royal relativement à la législation. Ici je cherche

^vec foin ce qu'il peut y avoir de raifons, au moins

fpécieufes, dans les argumens de ceux qui croyent à

l'utilité du veto y ôc j'avoue que je ne trouve rien.

Lorfque le Corps légiflatiffe bornera 3 faire des

Lois tutilaires ou dircétrices , lorfque le pouvoir

exécutif, lorfque le Chef de la Nation n'auront

point à fe plaindre , ni dans leurs droits , ni dans

leurs fonctions , ni dans leurs prérogatives ; enfin

lorfqu'on fe bornera à demander au Pouvoir exé-

cutif l'exécution du vo?u national dans l'ordre lé-

giflatif, je ne conçois pas fur quel prétexte on vou-

<lroit que lî pouvoir exécutif fe difpensât d'exe'cu-

tei\, v: pût opp:;f.r à la loi un veto fufpenjif, autant

vaudrcic dire que lorfque les peuples demandent

de l ois à leur Affemblée législative, il eft bon

qir'elîe puiife s'empêcher de les faire. Il me femble

que chnque Pouvoir doit fe borner à fes fondions;

mais qu'il doit les remplir avec zèle ôc fans retard.



il

routes les fois qu'il en eft requis pai ceux à qui

cette requlfition appartient. Hors de ces principes,

il n'y a plus de difcipline fociaie dans aucune

partie de rétabli(îèment public. Dira-t-on que l'e:^-

périence fournit aux Agens publics des lumières

qu'il eft bon de confulter avant de faire les Lois ?

foît
y
que la législature prenne confeil de tous ceux

qui font en état de lui en donner. Mais du moment

que la Loi eft faite , on ne me perfuadera jamais

qu'il appartienne au bon ordre que ceux qui ont à la

faire exécuter , puifTent exercer un veto contre le

Légiflateur, fous prétexte que le Légiflateur a pu fe

tromper. D'abord , celui à qui vous accordez le veto

peut fe tromper auffi j & fi l'on veut comparer les

chances d'erreur auxquelles il eft fujet , aux chances

d'erreur qui menacent la Légiflature elle-même , il

me femble qu'il n'y a pas à balancer entre eux. Le

Corps légiflatifeft choifi , il eft nombreux , il a inté-

rêt au bien , il eft fous l'influence du Peuple . . ,

.

Au contraire , le Dépofitaire du Pouvoir e::écutif eft

héréditaire , inamovible j fes Miniftres favent lui

faire un intérêt à part Comment , dans une

telle inégalité de chances , a-t-on toujoiurs l'air de

s'effrayer des erreurs poflibles de la Légiflature , ôc

craint-on fi pea les erreurs probables du Miniftère ?

Cette partialité , il faut en convenir , n'eft pas natu-

relle ....
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Mais- enfin , direz-vous ehcore , la précipitandii

& l'errèiir ne font pas impcfllbles dans les opé-

rations diiCorps léglflatlf. Il eft vrai, & quoi-

que ce danger foit infiniment plus rare que dans

le minifttre même le mieux compofé , il eft néaiv-

moins bon de s'en garantir autant qu'on le peut.

Dès qu'on ne me préfente plus le veto fuf-

penfif que comme un moyen de diminuer en

faveur de la Nation les chances d'erreur dans les

délibérations de fes R.epréfentans , loin de m'y

oppofer, je Fadopte de grand cœ.ir ^ mais il faut

me donner un veto qui ait véritablement ce carac-

' tère j il faut le placer dans les mains qui doivent

le manier le plus avanta^eufement pour le Peu-

ple. Par exemple , lorfqu'il eft nécelTaire de faire

ou de réformer une Loi , comment me prou-

vera-t-on qu'il puilTe être utile au Peuple d'en

renvoyer la révifion ou le nouvel examen à un

an, ou deux ans? Ce n'eft point là une fufpen-

fion utile. Pourquoi la prolonger au-delà du terme

neccffaire ? Eft - ce que dans ce long intervalle

il feroit indiffèrent de fe palfer d'une bonne Loi,

ou d'être tourmenté par une mauvaife ?

On prétend que les mêmes perfonnes peuvent

tenir, mal-à-propos, à leurs premières idées,& qu'il

faut attendre de nouveaux Députés. Jie répondrai

d'abord, que ce n'eft pas toujours mal-à-propos que



Ton tient à fes premières idées; k: d'ailleurs, je

n'abandonne pas facilement la perfuafion où je

fuis que la légiflature , pour peu qu'elle foit bien

organifée , fera bien moins fujette à fe tromper, eri

faifaht la Loi , que le Miniftère en la fufpendant.

Je réponds en fécond lieu j qu'on peut ne point

renvoyer la féconde difcuffion à un temps trop

éloigné , fans être obligé pour cela d'interroger

les mêmes Députés. Ce moyen qui concilie tous

les intérêts , tient à former , non pas deux ou trois

Chambres y mais deux ou trois Seclions de la même
Chambre.

Souvenez - vous , Mefîîeurs , de votre • Arrêté

du 17 Juin ; il eft fondamental
,
puifque c'eft

de ce jour que date votre exirtence en Affem-

blée Nationale ; vous y avez déclaré que l'Assem-

blée Nationale eft une & indivifible. Ce qui fait

l'unité Se l'indivifibilité d'une AfTemblée , c'eft

Tunité de décijîon , ce n'eft pas l'unité de dif-

cuffion. Il eft évident qu'il eft bon quelquefois

de difcuter deux & môme trois fois la même

queftion. Rien n'empêche que cette triple difcuf-

fion fe faiïe dans trois falles féparées , devant

trois divifîons de l'AlTemblée , fur lefquelles dès-

lors vous n'avez plus à craindre l'adion de la

même caufe d'erreur , de précipitation, ou de fé-

duélion oratoire. Il fuffira que la détermination
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•©Il le Décret ne piûlTe être que le réfultat de la

.pluralité des fulîiages recueillis dans les trois Sec-

rtions, de la même manière qu'ils le feroient, fi

ftous les Députés fe trouvoient réunis dans la

même falle ; c'eft-à-dire , pour me fervir du lan-

gage ufité , pourvu que les fuffrages foient pris

par têtes de non par Chambrés.

En admettant la triple difculîîon, ainfi que je la

propofe, on rempUroit l'intention de la plupart de

ceitx qui réclament le veto fufpenfif^ de tous ceux

au moins qui ne veulent du veto que fes avantages.

On n'auroit plus même befoin d'accorder le veto à

perfonne , car il fe trouve naturellement dans la di-

vifîon indiquée, puifque, fi une fedion de l'Aflem-

-tlée juge à propos de retarder fa difculîîon, vous

-avez, par cela même, tout l'effet du veto fufpenfif.

Que s'il arrive à chacune des trois ferlions de vou-

iou:, fur un point, terminer promptement : c'eft une-

grande preuve, à mon avis, qu'ainfi le demande

l'intérêt général, Se que, dans ce cas, l'ufage d'un

veto fufpenfif feroit nuifible.

Dans le Plan infiniment fimple qui vous eft pré-

fenté , il fe trouve donc un veto 'fufpenfif, calculé au

julîe degré d'utilité qu'il doit avoir, fans entraîner

aucun inconvénient. C'eft donc à celui-là qu'il faut

s'en tenir. Je ne vois pas , en effet
,
pourquoi , fi

l'exercice d'mi veto fufpenfif efl bon & utile , on le



fortiroit de la place que la nature des chofes lui a

deflinée dans la Légiflature elle-même. Le premier

qui, en méchanique, fit ufage du régulateur, fe

garda bien de le placer hors de la machine dont il

vouloir modérer le mouvement trop précipité. D'ail-

leurs , nous avons prouvé , nous avons reconnu plus

haut que le droit d'empêcher ou de fufpendre n'efi:

fouvent que le droit de faire
;
qu'il répugne de vou-

loir les féparer^ & que, fur -tout, il ne faut, dans

aucun cas , en confier l'ufage au Pouvoir exécutif.

En le faifant donc exercer d'une manière natu-

relle par les différentes fedtions de TAflemblée

légiflative elle-même, nous n'ôtons rien aux droits

du Chef de la Nation. Il aiura fur ce veto la même
influence que fur la Loij &, dans mes idées, c'eft

toujours lui qui eft cenfé la prononcer au milieu de

nous.

Il eft vrai que ceux qui cherchent dans le veto

autre chofe que l'intérêt public , autre chofe que fes

avantages j ceux qui , au lieu de confulter les vrais

befoins d'un établilTement, dans fa nature même,

cherchent toujours , hors de leur fujet, des copies à

imiter, ne voudront pas reconnoître dans le veto na-

turel que j'indique celui qu'ils ont dans leurs voies.

Mais dès que nous ferons afTurés d'avoir établi tour

ce qu'exige l'intérêt de la Nation , & par conféquejit

l'intérêt du Roi, eft-il permis d'aller plus loin ?



Oppofera-t-on enfin , que malgré tomes nos

précautions, il n'eft pas abfolument impossible

que l'erreur k glifTe dans un Décret <de la Légif-

lature
j
je répondrai en dernier réfultat

,
que j'aime

mieux dans ce cas infiniment rare , laifTer l'erreur

à réformer au Corps
,

légiflatif lui-même , dans lès

Sessions fuivantes , que d'admettre dans la machine

légiflative un rouage étranger , avec lequel on fuf-

pendra arbitrairement l'adion de fon reflorr.

Avant de finir , je dirai un mot fur la Permanence

de l'AflTemblée Nationale, non pour en prouver la

néceiïité j elle eft trop impérieufement commandée

par les principes , par les circonftances
,
par les plus

pnifTantes confidérations , pour craindre qu'elle

n'ait pas en fa faveur , à-peu-près , l'unanimité des

fuffrages. Je me permettrai feulement d'obferver

que ceux- là fe trompent , à mon avis , qui veulent

renouveler tous les Membres de la législature à

chaque fellîon. Il faut éviter avec foin tout ce qui

tend à établir l'Ariftocratie ^ mais quand on a pris

des précautious plus que fuffifantes , il ne faut pas

qu'une peur chimérique nous fafTe tomber dans le

malheur très-réel de ne faire les Lois que par fac-

cades ; il ne faut pas rendre impofTible cette identité

de principes , Se cette uniformité d'efprit qui doit

le trouver- dans toute bonne législation. Enfin , il
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lie faut pas que l'expérience des uns foît perciuê pour

les autres. y. i >•<->-

Quand on voudra bien rte pas perdre de vue qu'il

ne s'agit pas d'exercer le Pouvoir conftituant ( ce

Pouvoir, à la. vérité, exigeroit," à chaque feflion ,

un renouvellement total de fes Membres
)

, mais-

qu'il s'agit feulement, 4e, décréter les -Lois Se les

Règlemens nécefTaires au maintien; journalier de la

liberté , de la propriété, de la fécurité, & de fur-

veiller la recette & la dépenfe des deniers publics 5,

on fe convaincra fans doute que l© renouvellement

des Députées peut, fans danger, être partiel, &.

lè faire annuellement par tiers , de forte qu'il y ait

toujours un tiers des Membres avec l'expérience de

deux ans . un tiers avec les lumières d'une année de^ .., !.. . - i

travail , & enfin un nouveau tiers arrivant annuel-

lement des Provinces , pour entretenir toujours le

Corps législatif des befoins & des dernières Opi-

nions du Peuple.

Un Corps ainfi conftitué ne deviendra jamais

ariftocratique , fi nous décidons en même temps

qu'il faudra une intervalle quelconque pour être

de nouveau éligible.

Je finis par propofer à l'AfTemblée l'amendement

que j'ai annoncé dans le courant de mon opinion.

Je ne le préfente que parce que je le crois d'une



liéceffité preflantê. S'il n'eft pas appuyé , ou s'il eft

rejeté ,
j'aurai du moins acquitté ce que je crois

4e mon devoir, en prévenant fur le danger qui

menace la France , fi on iailTe les Municipalités

s'orgânifer en Républiques complètes& indépendan*

tes. Voici l'avis que je propofe : « Qu'il foit nommé

dans la journée un Comité de trois perfonnes
, pour

préfenter, le plutôt poflible, à l'AfTemblée un Plan

de. Municipalités et de Provinces , tel qu'on puifle

efpérer de ne pas voir le Royaume fe déchirer en

une multitude de petits Etats fous forme républi-

caine -y & qu'au contraire , la France puilTe former

un feul tout , foumis uniformément , dans toutes

fes parties/à une Légiflation , & â une Adminiftra-

tion communes '7.

/


